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44 - PÔLE NATIONAL DU CIRQUE LA BRÈCHE
CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 2021/2023

RENOUVELLEMENT ET SIGNATURE

En 2011, L’État labellisait La Brèche « Pôle national du cirque » dans le cadre de sa politique de soutien à
la création, à la production et à la diffusion des arts du cirque, laquelle passe par le soutien à de grands
pôles  d’activités  Cirque implantés  sur  le  territoire  national.  Ce label  confère à  cet  établissement  de
référence, une mission d’intérêt général artistique et culturelle. 

La Brèche contribue ainsi par son expertise et sa capacité à développer des réseaux, à la structuration et
au  rayonnement  des  arts  du cirque  ainsi  qu’au  renouvellement  des  formes  et  des  esthétiques.  Elle
promeut des actions pérennes sur son territoire d’implantation en coopération avec d’autres structures
régionales, nationales et internationales. Elle participe également à une action d’éducation artistique et
de  développement  culturel  pour  sensibiliser  à  l’égard  du  cirque  contemporain,  avec  une  visée  de
démocratisation culturelle.

Au titre de ce label,  il  convient qu’une convention pluriannuelle soit  conclue entre la  direction de la
structure et ses partenaires publics, représentés au sein du conseil d’administration  de l’Établissement
Public  de  Coopération  Culturelle,  à  savoir  l’État,  ministère  de  la  Culture,  la  Région  Normandie,  le
Département de la Manche et la commune de Cherbourg-En-Cotentin.

Conclue pour une durée de trois années 2021, 2022 et 2023, la présente convention s’appuie sur le projet
artistique et culturel initié et conduit par la directrice de La Brèche, Mme Yveline Rapeau, et présenté en
annexe. La convention a pour objectifs de fixer la mise en œuvre concrète de ce projet artistique et
culturel, d’arrêter les modalités de financement de la structure et de ses relations avec les partenaires
institutionnels, enfin de préciser les conditions de suivi et d’évaluation du projet.

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention pluriannuelle 2021-2023 du Pôle Nationale
Cirque La Brèche, ci-annexée,

• inscrire la dépense correspondante au budget des exercices 2022 et 2023, les fonds nécessaires
étant disponibles sur la ligne de crédits 44423, selon les modalités précisées dans la convention.

Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h30 Nombre de votants : 55

Pour : 48 Contre : 0 Abstentions : 4
K. HUREL, B. ARRIVÉ, 
B. HULIN, S. LEMOIGNE

NPPV : 3
C. GENTILE, E. VASSAL, 
R. LEJAMTEL

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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